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Monsieur le rödacteur.

La döcision du Döpartemenl militaire födöral qui interdit aux officiers
de nolre armöe qui ne sont pas en service, le port de l'uniforme s'ils veulent

assister aux manoeuvres de la I" division me semble passablement
arbitraire

Que l'on döfende au soldal comme au sous-officier de metlre son
uniforme sans autorisation de ses chefs, cela s'explique, cet uniforme lui
ötant fourni par l'Etat. Mais que l'on interdise ä l'officier de revölir ce
qu'on appelail dans ma jeunesse l'habit d'honneur, quand c'est cet officier
möme qui paye cet habit, c'est un peu fort, surtout dans le cas donnö.

Je me suis laisse dire que le nombre des officiers suivant les manceuvres

en uniforme et profitent de cel habit pour y voir de plus prös ötait
dösagröable ä nos chefs qui craignaient la critique plus ou moins bien-
veillante de ces spectateurs!

Je conviens du resle que le faitde courir ä droile et ä gauche sur le
champ des manceuvres n'est pas trös instruclif, mais il y aurait un
moyen de parer ä ce dileitanlisme militaire, et le voici :

Le Döpartement militaire autoriserait tous les officiers qui le lui
demandent ä suivre les manoeuvres en uniforme et ä leurs frais, k condition

que, suivant leur grade, ils soient attachös ä un corps de troupes
quelconque et que le chef de ce corps pourrait utiliser au besoin leurs
services ; en öchange ils seraient loges, et recevraient (contre rembours)
les rations de fourrage s'ils etaient montes.

De la sorte, et sans frais pour la Confödöration, les manceuvres pourraient

ötre utiles ä nombre d'officiers qui dans les circonstances actuelles
s'abstiendront d'y paraitre.

Recevez, Monsieur le rödacteur, Tassurance de ma considöralion.
de Mandrot, colonel födöral.

Cormondröche, 24 aoüt 1879.

Le Conseil fedöral a constitue le tribunal militaire, dont nous esperons qu'on n'aura
nul besoin pendant le rassemblement de Iroupes. II a elu juges MM. le capitaine
Ducrey, J. (bat. nu 08) et les premiers lieutenants Rivoire, E. (bat. II), Paschoud.
L. (bat. 2) et Roguin (bat. 4).

Fete federale des sous-officiers suisses.
Nous empruntons aux journaux de Genöve quelques details sur cette

föte qui s'est cölöbröe dans celte ville les 16 17 el 1 8 aoüt et a laissö
d'excellents Souvenirs ä tous ceux qui y ont assistö :

La premiöre journöe paraissait s'ouvrir sous des auspices peu favorables.

Un Ires-violenl orage, que faisaient pressentir les chaleurs acca-
blanles des jours precödenls, avait öclate dans la nuit ; pendanl toule la
matinöe la pluie a continuö de tomber. Aprös une eclaircie de midi ä

deux heures, le ciel s'obscurcissait de nouveau, le tonnerre grondail et
l'eau lombait ä lorrenls.

A ce moment les sous-officiers des autres cantons, reunis ä Lausanne,
elaient descendus ä Ouchy el, apres une collation dans laquelle divers
toasls ont ötö portös, ötaient montös ä bord du Winkelried qui devait les
amener ä destination. La pluie a presidö ä leur embarquement et, pendant

la traversöe, plusieurs ondöes sonl survenues, mais ä partir de

quatre heures, le lemps s'est remis el l'entree ä Genöve a pu avoir lieu
sans ötre contrecarree par la moindre averse.
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A six heures le Winkelried ötait accueilli dans la rade par des salves

d'artillerie et les arrivants, au nombre d'environ six ä sepl cents, onl
döbarqne devant le Monument National au milieu d'une foule compacte
accourue pour saluer leur arrivöe. La decoralion simple, mais de bon
goüt, de cet emplacement, n'avait heureusemenl pas trop soufferl. Des
reprösentants des autoriies cantonales et municipales altendaient les
sections avec le comile cenlral de la Societe des lables etaient dressöes
devant le Monument, el le vin d'honneur a aussitöt circulö.

Puis la bienvenue a ölö souhailöe aux arrivants dans des allocutions
pleines de cordialitö et de palriotisme, par MM. Decor, prösident de la
section de Genöve, Fleulet, prösident du comitö central de la sociölö, et
et Molse Vautier, qui a parle au nom du Conseil d'Elat. Le corlöge s'esl
ensuite forme pour aecompagner ä la caserne les confödörös qui y prennent

leurs quartiers et a traverse la ville, procödö de la fanfare de Granges

(Soleure), de la musique d'ölile, au milieu de la populalion accourue
sur son passage.

A 7 */ä heures, les dölöguös des sections onl eu dans la salle de l'institut
une röunion

Dimanche la föle a etö favorisöe par un lemps splendide ; la malinöe a
ötö consaeröe aux exercices pratiques et concours divers. Des 7 heures,
le stand de la Coulouvreniöre a pris l'aspect d'une ruebe en pleine acti-
vitö. Le tir ötait presque encombrö; ce n'ötait qu'un feu roulanl non in-
terrompu, et les commissaires avaienl peine ä suffire ä leur besogne. Dans
le verger situö en avant du Stand, une foule de spectateurs suivait avec
intöröl le poinlage des piöces de canon, l'escrirne au fleurel, au sabre et
ä la ba*nnette et les exercices de gymnastique. En möme temps, avaient
lieu, dans les bätiments militaires, les concours d'öquitalion et de
harnachement.

Vers midi, le corlöge s'esl forme aux Bastions, et s'esl dirigö par la
Treille jusqu'ä l'Hötel-de-Ville, oü il a pris les membres du Conseil d'Elat
et du Conseil administratif, les dölöguös des bureaux du Grand Conseil el
du Conseil munieipal, les membres des divers Jurys et les aulres invilös.
Ensuile, parla rueVerdaine, Rive, la rue Pierre Falio el la rue du Rhone,
il a gagnö la place Bel-Air. Ici, il a tr.iversö le Rhone et suivi Coutance,
Cornavin, la rue et Ie pont du Mont-Blanc pour döfiler sous l'arc de triomphe

prös de l'entröe du Jardin anglais. Enfin, par Longemalle et les rues
Basses, il esl revenu sur la place Neuve el a fail son enlröe au Bätiment
ölectoral.

Partout, sur son passage, les rues ölaient pavoisees et partout aussi il
a rencontrö l'accueii le plus sympatbique de la population.

Un peloton de guides Irös-bien montös ouvrail la marche, suivi de la
musique de landwehr et du Comilö central avec la banniöre födörale, du
jury des concours öcrits et des delöguös des seclions. Quatre huissiers
aux couleurs cantonales pröcödaient les aulorilös, derriere lesquelles
marchaient le comitö d'organisation avec la banniere genevoise et les Jurys
de concours.

La musique de Granges (Soleure) pröcödait les bannieres des seclions,
au nombre de vingl-deux, suivies par les membres de ces sections. La
musique d'ölile et la fanfare des sapeurs pompiers marchaient en töle des
vieux miliciens, officiers, sous-officiers el soldats, qui ötaienl venus se
joindre au corlöge ; l'ensemble prösenlait l'effectif d'un fort balaillon. La
bonne tenue des sous-officiers a ölö gönöralemenl remarquöe.

Le corlöge a fait son entröe dans le Bätiment ölectoral, döcorö avec
beaucoup de goül et au centre duquel on admirait pour la premiöre fois
le magnifique jet d'eau qui vient d'y ötre ötabli.
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Les tables sont promptement garnies par prös de 1200 convives. Elles
remplissent toute la salle, qui, au bout d'un instant, relentissail du bruit
des fourchettes et des verres. Le menu est simple, mais subslanliel, et le

vin gönöreux. Aprös sine longue promenade en plein midi, le diner est
bien gagnö du reste. Et si bon nombre des assistanls ont pröförö venir en

tramway ou abröger quelque peu la route, ils ne paraissent pas avoir
moins d'appötit que les autres.

On ne pouvait cependanl s'en lenir ä la partie purement malörielle.
M. E. Empeyla, fonctionnant comme major de table, annonce l'ouverture
des discours, en rappelant que, la promenade ä Nyon devant se faire ä

3 heures, les orateurs feronl bien d'elre concis.
M. Fleulct, prösident du comite central, porte le toast ä la Patrie, que

tous les ciloyens servent, mais qui doil ölre chere surtout ä l'armöe
suisse. La Sociötö des sous-officiers espere contribuer ä la söcurite de
cette patrie en döveloppant chez ses membres les connaissances militaires.

M. Decor, prösident de la section de Geneve, rappelle qu'en Suisse les

jeunes annöes des ciloyens ne sont pas, comme aiüeurs, dövoröes par le
militarisme; on ne peut faire que peu de service, et si ce systöme effre
des avanlages et est un bonheur pour notre pays, il faul que les associations

et le travail libre comblent les lacunes que laisse forcöment
l'instruction donnöe par l'Etat. L'orateur remercie les auloriles de l'appui
qu'elles prötent ä la Sociötö des sous-officiers et porte la santö des autoritös

födörales el des aulorilös cantonales et municipales de Geneve, qui
ont permis de donner ä celte föle un caractere vörilablement national.

M. Mo'ise Vautier, au nom du Conseil d'Elat, boit ä la Sociötö des sous-
officiers. M. Henri Fazy repond au nom du Grand Conseil et M. Bourdillon
au nom du Conseil administratif de la ville de Geneve ; ce dernier s'est
adressö surlout ä nos confedörös. II a dil que la crise acluelle ne per-
mellail pas, malheureusement, ä tous les Genevois de prendre ä celle
föle la partieipation qu'il leur eüt ötö bien doux de röclamer, mais que
lous ötaient heureux de voir nos conföderös dans nos murs: puis il a rap-
pelö que le soldat suisse n'avait pas comme ailleurs de brillantes distinc-
tions ni de glorieuses röcompenses ä attendre, et que chez nous le seul
mobile qui doit l'animer, c'est le sentiment du devoir; c'est ä ce sentiment

que M. Bourdillon porte son toast.

M. Louis Nydeck, fourrier d'artillerie, remercie en termes chaleureux
la Sociötö militaire de l'amiliö qu'elle a toujours löinoignö ä la Sociötö des
sous-officiers; el specialement les officiers qui ont prötö aux travaux de
la föte acluelle un concours aclif el dövouö. II porte son toast ä la Sociötö
militaire, aux officiers et ä la mömoire du gönöral Dufour.

M. le lieutenaot-colonel Rigaud, commandanl du 1" rögiment d'infanterie,

au nom du corps d'officiers, se fölicile des heureuses relalions qui
existent enlre eux et les sous-officiers. II constate que les Iravaux
envoyös aux concours öcrits atleslenl chez un grand nombre de ces
derniers un esprit vraiment sörieux et souhaite que la Sociele continue
ä rendre de celte maniöre d'utiles Services au pays. L'oraleur engage les
sous-officiers ä avoir loujours plus de confiance en eux-mömes, ce qui
leur gagnera la confiance de leurs chefs. II boil ä tous les sous-officiers de
Tarmöe fedörale.

M. Trithen, membre de la section de Berne, s'exprime en allemand. II
se fölicile des progres accomplis par la Sociötö et par le corps des sous-
officiers. Les choses ont bien changö depuis 1864. Les evenements de
1866 et 1870 ont montre la nöcessitö de mettre la Suisse en mesure de
döfendre son indöpendance, et il y a eu un remaniement complet de notre
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Organisation militaire, mais une chose n'a pas changö, c'est notre amour
pour la patrie suisse. Qu'elle vive!

M. Pouzet, au nom des sous-officiers francais habitant Genöve, a

prösenle ä la Sociötö une fort belle coupe, comme souvenir de vive Sympathie
offert par des camarades qui ont tous payö leur tribut ä leur propre
patrie, mais dont Genöve est en quelque sorle le pays d'adoption. «

L'amour de volre nalionalitö, a-t-il ajoute, c'est de vous möme que nous le
lenons. Enfants de la möme ville, ölevös cöle ä cöle, nous avons
voulu vous tömoigner que le fait que nons porlons un aulre uniforme ne
Irace point entre nous une ligne de dömarcation. » Puis l'orateur a
prösentö une couronne Offerte par les mömes sous-officiers pour ölre döposöe
auprös du monument du gönöral Dufour, « le modöle des gönöraux, qui
savait unir Thumanitö ä la bravoure. »

MM. Decor et Mo'ise Vautier ont exprimö les sentiments de reconnaissance

qu'inspiraient ces marques de Sympathie pour nolre pays.

II a fallu ensuite lever la söance et clore ce banquet oü toul le monde
se sentait si bien ä Taise el qui laissera les Souvenirs les plus agröables
ä tous les assistanls. Mais l'heure pressail el le Winkelried attendait,
depuis une heure döjä, les membres et invitös de la sociölö pour les
conduire ä Nyon.

Cette promenade, qui s'esl effecluee par un temps splendide, a formö
incontestablement le point culminant de la föte. Tandis que le Winkelried,

richemenl pavoisö, prenait ä son bord le cortöge officiel, deux aulres

vapeurs, ögalement decorös, se remplissaient promptement d'une
fouje de curieux, parmi lesquels beaucoup de dames. Bon nombre de
personnes, pröferant la voie de terre, avaient pris le train.

Mais revenons au corlöge et au Winkelried. Bien que ses passagers
fussent trös nombreux, on ne s'y est point trouvö ä Tötroil. On s'est
bientöt röparti entre les Salons el le pont, el chacun a pu venir ä son tour
humer la fraiche bise qui soufüait sur le lac; cette traversöe a constiluö
une charmante röunion familiöre.

A l'arrivöe ä Nyon cependant, tout le monde ötail sur le pont. Cette
arrivöe a offert un speclacle vraiment splendide el les journaux de Genöve
disent que leur voisine vaudoise, si coquettement posöe sur un cöteau
verdoyant, s'ötait faite encore plus belle ce jour-lä.

Dans tous les cotlages tapissös de verdure qui bordent le lac, tout le
monde est aux fenötres, les enfants, en blanc, agitent leurs mouchoirs, et
beaucoup de grandes personnes en fonl autant. Sous les arbres de la
promenade, prös du chäteau, le long de tous les quais, c'esl une foule
compacte et sur lous les visages öclale la joie. Malgrö les orages de ces
derniers jours el la pluie de la veille, les rues et les places sont döco-
röes et pavoisöes avec le meilleur goüt.

A 5 heures on döbarque au bruit des salves d'artillerie et aux sons de
Texcellente musique de l'Union instrmentale de Nyon; on esl recu par les
sociötös de la ville, drapeaux en töte, et les dragons de la localite prennent

la töle du cortöge et forment un peloton d'honneur. On parcourt
ainsi la rue de Rive, en passant sous un arc de verdure orne des öcus-
sons de tous les cantons ; puis c'est le tour du haut de la ville, et Ton
arrive ainsi sur la magnifique promenade de Perd-Temps, vaste prairie
quadrangulaire tout entouree d'allees de plalanes, donl le feuillage öpais
et serrö mainlient une merveilleuse fralcheur.

Dans la principale de ces avenues sont dressöes ä perte de vue des
tables qui offrent h la sociötö une collation avec d'excellents vins
d'honnneur. Au cenlre est dressöe une tribune oü plusieurs orateurs
ont essayö de se faire enlendre. Si leur voix n'a pu parvenir k Toreille
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de lous les assistants, c'est que Tacouslique, en plein air, laisse toujours
ä dösirer, et peut-ötre aussi que les conversations particuliöres ötaient
un peu trop animöes. Quoi qu'il en soit, nous avons entendu M. Maquelin,
adjudant sous-officier, souhaiter la bienvenue aux confödörös de la part
du comitö d'organisation et des sous-officiers vaudois; M. Kurner, de la
seclion genevoise, lui röpond en disant que les Genevois avaient ölö heureux

de pouvoir, ä celte occasion, faire connaitre ä leurs höles l'une des
perles de notre lac. M. Dumarlheray a pris encore la parole au nom de la
ville de Nyon et de ses autoritös civiles, en regrettanl que cette visite fut
si courte, et M. Rutty lui a röpondu en rappelant que la devise du canlon
est aussi celle de la sociölö des sous-officiers et de Tarmöe suisse tout
entiöre. II a terminö en remerciant la ville de Nyon de son accueil et en
portant un toast ä Tunion des confödörös.

Pendant ce temps, la musique de landwehr de Geneve jouail quelques
airs sur la pelouse, encombröe de spectateurs des deux sexes et Ton es-
sayait d'öbaucher quelques danses. Malheureusement Therbe ölait un peu
haute et humide, le temps trös limitö; dans leur h>äte, les danseurs se
livraient ä une valse landis que la musique exöcule un quadrille et, avant
que l'ordre soil parvenu ä se rötablir, le moment du döpart enlöve nos
miliciens aux jeunes beautös accourues de Nyon et des villages voisins.

Malgrö l'heure beaucoup trop tardive — on est renlrö ä 9 heures 1/-2

au lieu de 8 b. i/i — le relour s'est opörö dans de bonnes conditions; il
y a bien eu quelques bains involontaires soit au depart, soit ä l'arrivöe,
mais ces petites mösavenlures n'ont eu aucune consöquence grave.

A ia renlröe en rade, lesquais, les ponts et les jötöes ötaient illumi-
nös d'une maniöre föerique. Les tours de St-Pierre, öclairöes ä l'intörieur
aux flammes de Bengale offraient un speclacle magnifique; du cötö des
Eaux-Vives, toute une flotille d'rmbarcations döcoröes de lanternes vö-
nitiennes se balancaient mollement sur les flols. Les feux d'artifice ont
fort bien röussi. On a remarquö, outre le bouquet, un splendide öcusson
avec la croix födörale qui se dessinait au bout de la jelöe. Un jet d'eau,
installö devant la machine hydraulique, faisait un effet merveilleux;
c'etait comme une gerbe de cristal dans les perles de laquelle se röfle-
laient les mille feux d'alentour.

La soiröe s'est terminöe par un concert de la musique de landwehr et
de la Sociötö Choräle au Jardin anglais, oü la foule ötait considörable, et
ä 11 heures par une retraite aux flambeaux dans les rues de la ville.

Lundi, la journöe a debutö par l'assemblee gönörale ä TAula. II y eu
d'abord diverses Communications et döcisions concernant les affaires
intörieures de la Sociötö, parmi lesquelles nous mentionnerons seulement
le choix de la seclion de Winterlhour pour fournir le comitö central de
Tannöe prochaine.

M. le colonel Th. de Saussure a prösentö ensuite le rapport sur les
concours öcrits, au nom du jury dont il ötait prösident et qui ötait com -

pose en oulre de MM. les lieulenants-colonels Couleau et Rigaud, el de
MM. les majors Gard, de la Rive, Camille Favre ct Löopold* Favre (ce
dernier remplacant M. Edouard Pictet-Mallet, döcödö.)

Le nombre des coneurrents, tanl sections qu'individus, s'elevail ä qua-
rante-sept. Le jury s'est döclare en genöral salisfail des rösultats. sans
toutefois dissimuler quelques faiblesses; il a, en outre, exprimö le dösir
qu'on posät ä l'avenir des queslions plus spöciales et qui provoquent
davantage la röflexion et un travail original, surtout afin d'öviler qu'on se
borne ä repöter ce qu'on a entendu dans les cours d'instruction.

Sur la 1re question: «Devoirs du sous-officier dans Tarmöe suisse o

22 coneurrents se sont prösentös, mais dans le nombre deux ont du ötre
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mis hors de concours, attendu que leurs auteurs avaient signö leurs
mömoires. — Le premier prix, consistant en un atlas de la carte Dufour, et
30 fr. en espöees, a ötö obtenu par la sociötö des sous-officiers de la ville
de Berne. Deux seconds prix ont ötö döcernös ex-cequo k la section de
Winterlhour et ä M. J. Felber, fourrier d'infanterie de Lucerne. — Deux
troisiömes prix ex-cequo ä M. Decor et ä la section de Lausanne.

Deuxiöme question : « Röle du sous officier d'infanterie avant, pendant
et aprös le combat (13 coneurrents) — 1er prix (un atlas Dufour et 30 fr.),
M. Ch. Delafontaine, sergent-major, ä Vevey; 2e prix (alias Dufour),
M. J. Eotrich, caporal de carabiniers ä Zurich; des mentions honorables
ont ötö accordöes ä la sociötö des sous-officiers de toutes armes de Zürich
et ä la section de Vevey.

Troisiöme question: « De la lache d'un sous-officier de cavalerie comme
chef de palrouille. » (Cinq coneurrents). — 1er prix. Section de Winterthour;

menlion honorable, M. Franz Niederberger, fourrier de carabinier,

de Nidwaiden.
Quatriöme question: « Du röle de brigadier du train comme chef de

piöce dans une batterie d'artillerie. » (Sepl coneurrents). — 1er prix,
(coupe offerle par Ia section de Genöve), M. Albert Degen, fourrier
d'artillerie ä St-Gall; 2meprix (une piöce de cinquante francs en or ofierte par
la section de Winterlhour et 20 fr.) M. Blolnitzky, sergent d'artillerie ä

Berne ; mention honorable, section de Winterlhour.
Toutes les röcompenses ont ötö döcernöes seance tenante accompagnöes

d'un diplöme el d'une mödaille. La seclion de Winterlhour a recu ses
deux prix sous la forme d'une coupe unique, d'une valeur correspon-
dante.

Les observations et critiques dont les jurös ont accompagnö le rapport
seront fort utiles ä nos sous-officiers, en leur indiquant beaucoup de
points sur lesquels leur attention el leurs travaux devront se porler k

Tavenir.
Apres la distribution des röcompenses, M. le major Camille Favre a

fait un exposö trös lucide et trös substantiel du röle du sous-officier dans
le rassemblement de division, question qui ne manquait pas d'aclualitö
pour les sous-officiers des balaillons d'ölite qui vont prendre part au
rassemblement du mois de septembre.

II est ä regretter que cette söance, si instruclive el si intöressante, n'ait
ötö fröquentöe que par un nombre relalivement faible d'assistants. Les
fatigues de la journee de dimanche n'ont pas sans doute ötö ötrangöres ä

ce phönomene.
A 1 heure, un banquet au stand de la Coulouvreniöre röunissait 7 ä 800

personnes.
M. Rulty, seerötaire du Grand Conseil, a portö le toast ä la patrie M. le

döpulö Berguer, ä l'esprit militaire et ä son döveloppement. M. Kuber,
fourrier de Lucerne, ä la seclion födörale des sous-officiers. M. le lieutenant

de ge'nie Cultaz, de Berne. ä la Republique de Geneve. Puis, M. le
prösident de l'organisation de la föle, Decor, a chaleureusement remerciö
tous ceux qui, par leur prösence, onl contribuö ä la röussile de la föle.

A 5 heures, le drapeau de la Sociötö föderale a ötö remis devant le
Monument national. C'est la seclion de Winterlhour qui le recoit, el c'est
dans cette ville qu'aura lieu la prochaine föte födörale.

M. Michel Fleutet, döputö, a prononce quelques paroles chaleureuses
en remellant le drapeau au dölöguö de Winterthour. Ont encore pris la
parole, M. le lieutenant-colonel Rigaud et deux sous-officiers de la Suisse
allemande donl les noms n'onl pas ötö indiquös.
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Puis le cortöge s'est dirigö ä Rive, devant le local de la section des

sous-officiers, oü il a ötö liceneiö apres quelques paroles de M. Decor.
Un bai a lerminö la föle.

Les rösultals gönöraux du lir et des concours sont les suivants :
La recetle totale du lir s'esl ölevöe ä 12,850 fr. II a ölö vendu 30,280

cartouches.
Les premiers prix ont ötö obtenus : ä la cible Nationale, par M. Louis

Prodhom, de Geneve; ä la cible Geneve, par M. Lebrecht-Keller, de
Genöve; ä la cible Militaire, par MM. Patru, de Givors et Ch. Vulliely, de
Genöve; ä la cible Nombre, par M. Calpini, de Sion, et ä la cible libre,
par M. Boylot, de la Chaux-de-Fonds.

Le nombre des niedailles de 12 el 15 cartons obtenues aux cibles nationale

et libre a ötö de 130.

II a ötö döcernö 22 prix d'öquilation ; 5 de harnachement; 1 4 d'escrime
au sabre; 10 d'escrime au fleurel el 3 d'escrime ä la baionnette :

Voici les premiers prix obtenus dans cliaque catögorie :

Concours d'öquitalion: Guides et dragons: Ferd. Davel, Lausanne;
Fröd. Kursner, Genöve; Ramuz, Vevey. — Sous-officiers d'arlillerie :
Ant. Bastard, Elie Neydeck, Geneve. —Sous-officiers du Irain: J. Bilaud,
Luc. Renevier, Genöve. — Train: Ad. Berguer, Neuchälel.

Harnachement : IL Chavaz, J. Bilaud, Genöve.
Escrime. — Sabre : Jean Walker, de Granges (Soleure), Christ, id.;

Sönechaud, Lausanne. — Fleuret : Covelle, adjudanl, Geneve ; Walker,
Granges. — Baionnetle : Marti, St-Imier.

L'un des concours les plus intöressanls a öle celui du pointage des
piöces pour les sous-officiers d'arlillerie. La cible ölait placöe ä 30 mötres
et masquee en tout ou en partie par un öcran. Les coneurrents ölaient au
nombre de 66 el chacun devait pointer irois fois, dans Irois positions
difförentes de l'ecran. Sur les 25 prix döcernes, ies quatre premiers prix
ont öte obtenus par MM. Alexandre Dufour, de Montreux (19 1/i millimetres,

Ch. Rise, de Morges (20 mill.), L. Merz, de Lucerne (23 l/s mill.),
Eugöne Deville, de Chambösy (27 millimetres).

Les grandes manoeuvres d'automne en France.
Les grandes manoeuvres d'automne, qui seront executees cette

annee par les 2°, 3e, 10e, 11°, 12", 13° et 18c corps et par les lre et
4e divisions de cavalerie auront lieu comme suit:

2* Corps d'armee. Amiens, gönöral Carleret-Frecourt.
25 bataillons, 8 escadrons, 16 batteries, 1 compagnie du gönie, 1 Service

de la trösorerie et des posles — du 21 septembre au 4 octobre.
Manoeuvres de regimenl et de brigade — du 21 au 25 septembre. —

La 3e division autour de Nesle et de Pöronne; la 4" division enlre Soissons
el Coucy-Ie-Chäteau.

Manoeuvres de division — du 25 au 30 septembre. — La 3° division
faisant partie d'une grande armöe d'invasion, oecupe la ligne Nesle-
Pöronne et menace La Före; la 4° division, appartenant a Tarmöe de
döfense, quitte ses positions de Soissons ä Coucy-Ie-Chäleau et se dirige
sur la vallöe de la Serie ; la 3e division se concentre enlre St-Quentin et
Guise, se porte au devant de la 4e division, qui vient d'arriver sur la
ligne Marle-Cröcy-sur Sarre. La rencontre a lieu sur les hauteurs entre
Serre et Oise.
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